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CHAPITRE LXXII.

LA FAMILLE DU CORSE.

LA France entière retentit des vérités épou-

vantables que cent auteurs différents ont écrites

depuis dix-huit mois sur le compte de cette

famille aussi vicieuse , aussi insatiable que

ridicule. Dans quelques années, quand notre

bon Roi, quand nos princes chéris auront tari

toutes les larmes, quand ils nous auront ac-

coutumés à la pratique de toutes les vertus,

nous ne voudrons pas croire aux quinze an-

nées de la domination de cette race de Satan;

nous voudrons avoir rêvé, et nous ferons

bien.

Adhérents incorrigibles, qui vous bercez

de l'espoir d'une régence, ou d'un nouveau

20 mars , je vous attends à la Saint-Louis de

1818; vous m'e direz alors, si vous êtes en

France , où en sont vos espérances ; et si

nos Bourbons savent se faire aimer, et régner
sur les Français.
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Si je vous demande ce laps de deux ans

et demi, gardez-vous de croire que nous en

ayions besoin pour accroître notre amour ;

c'est pour leur donner le temps de cicatriser

les plaies que vous avez faites à notre mal-

heureuse France ; c'est pour n'avoir plus de-

vant nos yeux que des sujets de joie ; car pour

notre amour, il est aujourd'hui ce qu'il sera

dans dix ans, ce qu'il sera toujours. Et pour

vous donner une preuve de sa vivacité et de

sa durée, il est tout aussi profond et durera

tout aussi long-temps que le mépris que nous

inspirent vos Buonaparte et toute leur séquelle.

Je ne perds pas de vue que c'est dans la seule

intention de prouver que les seuls enrichis

doivent restituer les sept cent millions, que

j'ai entrepris cet ouvrage. Je poursuis.

MADAME MERE LAE TITIA.

La conception de votre fils Nicolas-Napo-

léon Buonaparte fut une inspiration divine,

( FABRE de l'Aude, sénateur.

Moniteur du 1810.)

Toute divine! M. Fabre ? Comment ! vous

croyez, M. l'ex-sénateur, que le diable ne

se mêla pas un peu de la partie ? Vous n'êtes
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pas d'accord, M. l'ex-comte, avec les con-

temporains de la jeunesse de la mère Lajoie ,

qui assurent que Satau , sous les traits de

M. de Marboeuf, eut sa bonne part à celte

oeuvre : je veux bien croire que d'autres dé-

mons y participèrent, mais soyez convaincu,

M. Fabre, que l'ardent désir d'une sénato-

rerie vous fit voir blanc ce qui était noir, et

que les oeuvres de Dieu portent un autre

cachet. L'inspiration divine de M. Fabre m'a

un peu éloigné de mon sujet; j'y reviens.

Madame mère aime beaucoup l'argent; elle

en a emporté tant qu'elle a pu ; mais elle en

a laissé. Ses affidés réalisent ses prétendus

biens. S'il faut renoncer à ce qu'elle a pris,

c'est bien dur; mais du moins ne souffrons

pas, qu'après avoir appelé sur nous les impôts

qui nous accablent, cette misérable famille

lasse encore, effrontément, enlever le peu

qui nous reste.

L'usurpateur , quelque temps avant d'aller

à Léipsick mériter les hommages de son sénat,

en faisant sauter un pont qui anéantit douze

mille hommes de son armée ; l'usurpateur ,

qui connaissait parfaitement madame sa mère,

lui joua un tour de sa façon. Il fut la voir,

et, après lés compliments d'usage, la pria
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de lui prêter de l'argent ; madame sa mère,

digne soeur de l'éminence Fesch, jura par
tous les saints du paradis, qu'elle n'avait pas
un sou. Le satané Corse qui la faisait espion-

ner depuis long-temps, savait que le coffre-

fort était dans une niche pratiquée dans le

mur, et masquée par un grand portrait en

pied : il n'insiste pas , se promène, parle de

la pluie et du beau temps; au bout de quel-

ques minutes , il se campe devant le portrait,
le regarde, et, comme par réflexion, pré-

tend qu'il est dans un mauvais jour, qu'il

faut le changer de place. Madame mère,

épouvantée , se lève et soutient que le tableau

est fort bien où il est, que c'est la seule place

qui lui conviène pour qu'elle puisse con-

templer, tout à son aise, les traits et la ma-

jesté d'un figlio tan caro , tan grande, tan....

(c'était le portrait de l'usurpateur). Buona-

parte, tout entier à son projet, repousse ma-

dame sa mère, et d'un signe impérieux. or-

donne à deux valets d'enlever le tableau ;

les pleurs de madame Loetitia ne purent flé-

chir le fils bien-aimé : le tableau disparaît et

laisse voir l'embrasure de la niche. Ah ! ah !

dit-il, une porte secrète! Il y a du mystère :

voyons; il approche, voit la caisse et de-
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mande la clef. Madame mère pleure et refuse;

un je le veux, prononcé de ton de maître ,

force l'éminence à remettre la clef; il fait

ouvrir et aperçoit une trentaine de sacs rem-

plis de quadruples. Se retournant alors vers

madame Laetitia, il lui dit : « Vous venez

» de me jurer par tous les saints du paradis

» que vous n'aviez pas un sou ; vous m'avez

trompé ". Il s'adresse aux personnes de sa

suite : « Qu'on fasse emporter cet or chez

» le trésorier de ma couronne ». La mère

Lajoie, désespérée de voir partir les quatre
ou cinq millions qu'elle avait mis en réserve

comme une poire pour la soif, ne vit plus
dans ce fils, tan caro , tan grande r qu'un

abominable ravisseur, vous l'apostropha de

ces belles épithètes, Birbante, Bricone, La-

drone, Barronnaccio, et lui prédit qu'il ferait

mie mauvaise fin. Des méchants assurèrent, à

cette époque, que madame Laetitia était une

vieille sorcière, dont les prédictions s'étaient

toujours accomplies. Si M. de Sainte-Hélène

pense quelquefois à madame sa mère, il doit

lui en vouloir de la prophétie. Les dernières

nouvelles de Rome nous ont appris que cette

bonne madame mère Lajoie voyant venir le

carrosse du saint-père, était précipitamment
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descendue du sien, et se prosternant dans la

poussière , avait demandé non sa bénédiction

dont elle n'était pas digne, mais bien cinq

places dans un couvent de filles repenties,

pour elle, ses trois filles Elisa, Pauline et

Caroline , et sa belle-fille Hortense ; et que sa

Sainteté lui avait fait répondre par son camer-

lingue : « Il y a long-temps que vous auriez

dû prendre ce parti. Le monde est gros de

vos iniquités.

M. FESCH, EX-CARDINAL.

J'AI eu l'avantage de connaître l'ex-éminence

quand il était fournisseur des vivires-foin et

paille à l'armée d'Italie. Sa calotte, que son bé-

nin neveu n'avait pas encore rougie avec le sang

du duc d'Enghien, avait cédé la place à un

mauvais cadogan, et l'ex-éminence s'amusait

à rogner la portion des mulets et des chevaux

en attendant mieux. Le retour d'Egypte raon-

seigneurisa toute la race , et j'ose affirmer

sans craindre d'être démenti, que si nous

avions en ce moment tout l'argent qu'il
en

coûta à la France pour monter les maisons

de tous ces princes de boue , nous paye-



( 255 )

rions facilement la moitié de nos impôts de

guerre (I).

L'EX-ROI JOSEPH.

DE toute la famille c'est celui qui a laissé

le plus ; il n'a jamais douté qu'on pût lui con-

tester un instant ses propriétés si légitimement

acquises : ou assure même qu'il se propose
de demander incessamment des passe-ports

pour venir terminer ses affaires qu'on ne fait

jamais bien, dit-il, par procuration , quel

que soit le dévouement des personnes en qui

l'on place sa confiance. On a déjà tant écrit

sur le compte de tous les individus qui com-

posent cette famille, que l'on s'expose à ré-

péter ce que d'autres ont déjà dit, si l'on

veut parler de leur sotte présomption , de

leur impudence, de leur acharnement à singer

(I) En 1804 , il en coûta plus de quatre cent millions

à la France pour équiper en majestés et eu altesses

Buonaparte Joséphine, la mère Lajoie, Joseph, Lucien,
Louis , Jérôme Fesch, Elisa, Pauline, Caroline, Hor-

tense, Eugène, Julie Clary et sa famille, trois ou

quatre Beauharnais, Bacciochi, Murat, Cambacérès et

Lebrun seulement. Environ trente individus.
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les véritables princes, sans en avoir la moindre

vertu ni la moindre grâce ; enfin, de leur

insatiable avidité qui prouva toujours leur ex-

trême bassesse.

A quels nouveaux reproches , de la part

des autres peuples, ne nous exposerions-nous

pas , si nous souffrions que Joseph Buonaparte
fit vendre publiquement des châteaux des

domaines qui ne lui appartiènent point, pour

en affecter le produit à l'entretien de nos

dissensions? Espérons que la sagesse de nos

ministres arrêtera tant d'audace, et que, dé-

sormais , tous ces enrichis , privés d'une

grande partie de leur illégitime fortune, et

de l'espèce de considération qu'ils avaient

usurpée comme le pouvoir, cesseront d'être

dangereux pour la France, devenue, par leur

défaite , florissante , libre et heureuse sous le

meilleur des rois et son auguste famille.

L'EX-PRINCE LUCIEN.

Il est des hommes qui naissent avec le pri-

vilège de tout faire impunément. La jeunesse

de Lucien en fut un exemple; on trouve, dans

plusieurs ouvrages , qu'il se porta dès l'âge
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le plus tendre à toutes sortes d'excès qui ne

furent point réprimés.
Parvenu à l'âge de raison, Buonaparte le

fit nommer membre du conseil des cinq cents,
il lui dut son triomphe au 18 brumaire; et

certes, sans Lucien, le grand homme, le

grand génie eût porté à la plaine de Grenelle

cette tête maudite, dont la chute nous eût

préservés de quinze ans de désastres. Lucien

nous rendit ce mauvais service et s'en paya
en nous pillant tout comme un algérien. Quand

Buonaparte voulut se faire empereur, Lucien

qui ne présageait pas que les prétendus ré-

publicains seraient assez lâches pour le laisser

s'asseoir sur le trône, l'abandonna en pensant

qu'il allait devenir leur victime; il se trompait.
Les Merlin, les Fouché, les Canabacérès, en-

trevoyant l'espoir d'arriver plus haut, relayè-
rent. Il régna : et Lucien alla dévorer à Lon-

dres, à Rome, les millions qu'il nous avait

volés. Il résista pendant douze ans à toutes

les belles promesses, et n'a reparu en France

qu'au 20 mars dernier, et cela parce qu'il

n'avait plus rien. Il a si bien employé les

quelques semaines qu'il a passées parmi nous,

qu'il est reparti plus riche qu'il n'ait jamais

été; celui là, par exemple, ne laisse rien

17
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que le souvenir de ses arlequinades au Champ

de Mai, à la prétendue chambre des pairs,

et aux Champs Elysées. Je ne désespère pas

de voir paraître quelque jour un mémoire

justificatif de M. Canino , qui nous dira effron-

tément, comme certain président, que pen-

dant vingt-six ans qu'il Remplit des fonctions

publiques , il n'eut jamais en vue que le bon-

heur des Français : au siècle où nous vivons

il faut s'attendre à tout. L'audace et l'effrou-

terie ont juré d'anéantir l'évidence.

L'EX-ROI LOUIS B U O N A P A R T E.

DE nous ces rois de Contrebande , Louis

Buonaparte est celui qui nous a fait le moins

de mal ; il sentit de bonne heure qu'il n'était

pas né pour le trône, il l'abandonna, sans

que les promesses et les menaces de son frère

ayent jamais pyparvenir à le lui faire reprendre.
Les Suisses , en lui laissant la liberté de rester

chez eux, l'ont récompensé de sa bonne con-

duite au 20 mars : traitement bien différent

de celui qu'ils font éprouver à sa femme qui,

dès qu'elle se présente dans un endroit, reçoit

l'injonction formelle de porter plus loin ses

vices, ses colonels, ses aumôniers , ses dames
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d'atour et ses cinq voitures. Quand les jour-
nalistes cesseront-ils-de nous entretenir, les

uns par raison de clique , les autres pour

remplir leurs feuilles, de tout ce que fait

madame la duchesse de Saint-Leu? nos mi-

nistres qui savent combien Hortense est dan-

gereuse, ont seuls besoin d'être éclairés sur

sa conduite ; et les journalistes ne trouveront

pas mauvais que Leurs Excellences fassent

prendre leurs renseignements ailleurs que
dans leurs gazettes'.

L'EX-ROI JÉRÔME.

Déplorons le sort des rois qu'une cruelle

fatalité et le besoin impérieux d'arrêter l'effu-

sion du sang de leurs peuples, forcèrent à

souiller leur propre sang en s'alliant à cette

famille.

Jérôme Buonaparte, gendre du Roi de

Wurtemberg ! ! ! Ils seraient bien ingrats les

habitants de ces contrées , s'ils ne sentaient

tout le prix d'un pareil sacrifice, et si, à

force d'amour, ils ne cherchaient à alléger à

leur monarque le poids d'un souvenir aussi

déchirant.
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Quant à nous, débarrassés de l'usurpation

de tous les vices , rendus à la légitimité de

toutes les vertus, chantons Alléluia.

LES EX-PRINCESSES

ÉLISA, CAROLINE ET PAULINE.

LES trois filles de la mère Lajoie chassèrent

de race. On trouve dans vingt brochures dif-

férentes des extraits de leur vie privée, qui

attestent la dépravation de leurs moeurs. Leur

avidité surpassa celle de leurs frères. On a vu

Pauline pleurer parce qu'une garniture de

brillants que lui avait donnée l'usurpateur,

était moins belle que celle que certain joaillier

montait pour une princesse d'Allemagne. Cette

même Pauline , aujourd'hui Borghèse, en re-

venant de Saint-Domingue, où elle avait en-

terré son premier époux ( Leclerc ) , se fit

porter en litière de Toulon à Marseille, parce

que la route était pierreuse; l'ex-altesse re-

doutait le cahotement.

Caroline, aujourd'hui veuve Murat, disait

avant de partir pour Naples, à une personne

remplie d'esprit, qui, par faiblesse et par
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besoin, avait consenti à devenir dame d'hon-

neur de l'ex-majesté : « Ah ! ma chère Eugénie,
» pourquoi faut-il que Napoléon soit mon

» frère ! et que sous tous les rapports le trône

» de France est préférable à celui de Naples!
» Heureuse Hortense!!! car, ne t'abuse pas,

» Eugénie, c'est elle qui règne ». — Ah ï

Français ! trop débonnaires Français ! nous

avions une Salpêtrière ; et nous souffrîmes

toutes ces infamies !!!!!!!!

L'ex grande duchesse Elisa, que les Mar-

seillais ont vue pendant long-temps prome-

nant sa misère dans les rues de leur belle'

cité, se maria à une espèce d'imbécille

nommé Bacciocchi. Je les rencontrai, à cette

époque, dans une société où ils faisaient tous

les deux une fort sotte figure. C'était, parmi

les jeunes gens, à qui ne danserait pas avec

la femme, qu'on appelait grande chèvre, et

à qui ne jouerait pas avec le mari, qu'on

désignait sous le nom de flandrin. Tout cela

se passait chez Madame Henrigue et chez les

dames Barrié , aux allées de Meillan. On as-

sure que sitôt après l'usurpation, Elisa dé-

crassée et impudente, fit payer à quelques

jeunes Marseillais les mistifications dont ils

l'avaient abreuvée : devenue grande duchesse,
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on ne put jamais parvenir à lui faire lire autre

chose que la vie des reines les plus célèbres.

Toutes ces belles dames ont laissé leurs

agents à Paris ; les uns vendent, les autres

vont nuitamment retirer du sein de la terre

l'argent et les effets précieux que la peur,

ce sentiment qui pousse la famille d'un pôle

à l'autre , aurait fait enfouir; d'autres font

peut-être pis; mais ce qui me rassure, c'est

que nos lois , nos ministres et nos cours pré-

vôtales acquièrent tous les jours une solidité,

une force dont léclat de la visibilité doit

frapper les connaisseurs. Je commence à

croire que notre bon Roi n'aura pas besoin

de recourir au conseil que M. le comte de

Lanjuinais fit donner à Sa Majesté pour se

former une armée fidèle et dévouée, et avoir

de l'argent.Le moyen que prend son excellence

le ministre de la guerre, pour s'assurer de

la fidélité de cette armée, me paraît presque
aussi convenable que celui que proposait
M. le comte Lanjuinais, qui, pendant vingts
six ans, a constamment travaillé au bonneheur

du peuple Français ; quand je vous crie que

ces gens là ne cherchent qu'à tuer l'évidence !!!.

Vingt-six ans de bonheur !!!!!! pour ces vingt
six années, M. Lanjuinais, qui n'a rien volé,
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(et cela sans ironie) nous coûte neuf cents

et quelques mille francs, y compris le pre-

mier trimestre de la fameuse présidence ; j'ai

fait son compte. Il est étonnant qu'aprèsavoir

payé tant de bonheur, l'on nous en ait donné

si peu , mais si peu, que je suis tout prêt à

rompre une lance pour prouver qu'il n'a

jamais acquis l'éclat de la visibilité.
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CHAPITRE LXXIII.

LES GÉNÉRAUX ENRICHIS,

DEUX cents généraux de division, tous en-

richis , et parmi lesquels on en compte à peine

trente qui, au 20 mars, ne se soient pas rangés

sous les aigles de l'usurpateur, doivent, ce

me semble, contribuer à cicatriser les plaies

qu'ils ont faites à leur patrie. Ils se sont bien

battus, j'en conviens, mais ils ont presque
tous fait chez les autres ce que l'on est venu,

faire chez nous ; ils ont levé des impôts , fait

des réquisitions ; ils ont enfin mis la France

dans la dure nécessité de rendre tout ce qu'ils

avaient pris. Il serait donc de toute injustice
de ne pas appeler ces messieurs au rétablis-

sement de l'ordre et au soulagement des maux

qu'ils ont causés, d'autant que, comme je l'ai

dit, plusieurs d'entre eux sont extrêmement

enrichis , tels que MM. Defrance, Le-

marrois , Gueheneuc ; Friant, Vattier de
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Saint-Alphonse, Dériot, Walther, Ornano,

Sebastiani, Boursier , Duhem , Delaborde ,

Maurice Mathieu, Sorbier, Turreau de Li-

nière, Belliard, Moran , Julien , Molitor ,

Chambarlac , Curial, Decaen , Fouler, Mil-

haud, Darricau, Doumere, Travot, Mathieu

Dumas, Gassendi, Rapp, Souham, Chabot,

Habern, Teste , Gili, Fririon, Rellennana,

Lahoussaye, Denzel, Excelrnans , Clausel,

Compan ; Dubreton, Lebrun et cent autres ,

tous bien enrichis, et tous grands napoléo-
niens.
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CHAPITRE LXXIV.

LES ANCIENS GRANDS PREFETS.

IL existe en France une vingtaine de préfets

qui arrivèrent à leur administration nus comme

de petits saint-Jean, et qui au bout de huit à dix

ans de gestion, se virent possesseurs de trente

à quarante mille livres de rente. Je demande

ce qu'auront à dire ces messieurs lorsqu'on

leur prendra la moitié de cette fortune. Ils

crieront vraisemblablement à la réaction, à

l'arbitraire!!!...
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CHAPITRE LXXV.

LES RECEVEURS GÉNÉRAUX DES

DÉPARTEMENTS.

CES grandes places à argent furent toujours

tous le Corse, le patrimoine des grands adhé-
rents ; je vais en donner la preuve.

A Versailles (la plus lucrative de toutes),

depuis treize ans, elle était sur la tête d'un

nommé Gillet d'Avignon , beau frère de

M. Cambacérès, l'ex-prince. Et pour peu

que mes lecteurs me pressent, je leur appren-
drai comment ce M. Gillet, greffier d'un juge
de paix de canton dans les environs de Car-

pentras, s'est trouvé tout-à-coup le frère d'un

prince, d'un cardinal, et d'un receveur gé-
néral du département de Seine-et-Oise, place

dont le cautionnement n'était rien moins que
de cinq cent mille francs.

En mil sept cent quatre-vingt un, M. Cam-

bacérès, père de l'ex-altesse et de l'émi-

nence, était premier consul de la ville de

Montpellier, ce qui équivaut à la place de

maire. J'ignore comment il advint que cette
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place honorable , dont la représentation n'en-

traînait aucune dépense ruineuse, mit M. Cam-

bacérès dans le cas de faire de mauvaises

affaires; mais ce qu'il y a de bien sûr, c'est

que le père de nos grands dignitaires fit ban-

queroute , et par suite misérable cession de

biens, et que, pour sa sûreté, il se réfugia

à Avignon, terre franche pour les banque-

routiers. Il s'y établit et y convola en se-

condes noces , eut des enfants, qui ne surent

que fort tard qu'ils avaient des frères à Mont-

pellier. La révolution arrive, M. l'ex-con-

seiller à la cour des aides vient à Paris comme

député à la première législature : nous savons

comment il y fit son rapide chemin, et nous

nous hâterons d'arriver à l'époque du gou-

vernement consulaire ; Buonaparte , premier,

lui second, et Lebrun troisième. On lit les

gazettes dans les environs de Carpentras, à

la vérité dix jours plus tard qu'à Paris, mais

enfin, on les lit.

Mademoiselle Cambacérès d'Avignon, dont

notre second consul ne soupçonnait pas même

l'existence, naquit quelques années avant la

révolution. Orpheline de bonne heure, et peu

fortunée, elle jouit de l'avantage de pouvoir

unir son sort à celui d'un homme de son
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choix ; elle épousa M. Gillet, écrivain chez le

greffier du juge de paix de son canton. J'ai

déjà dit qu'on lisait les journaux dans ce pays-

là. Un beau jour, M. Gillet arrive tout en-

chanté, et apprend à sa femme que M. Cam-

bacérès (de Montpellier) vient d'être nommé

second consul. « Il est vraisemblablement ton

» parent ; il fera peut-être quelque chose pour
» nous, écris-lui. — Si c'est l'ancien conseil-

» ler à la cour des aides, ou le chanoine,

" maman m'a toujours dit qu'ils étaient mes

» frères. Mais, bah ! écrire de si loin, ils ne

» me répondront pas; j'aimerais autant y
» aller. » Nouvelle Eve, elle tenta son Adam;

ils réalisèrent leur petit pécule, et deux mois

après ils étaient à Paris, rue ****. La maî-

tresse de la maison, dans laquelle ils descen-

dirent , leur eut bien vite donné l'adresse du

second consul. Le lendemain à midi, heure à

laquelle ils jugèrent que la seconde personne

du gouvernement de France pouvait être vi-

sible, ils se présentèrent à l'hôtel d'Elbeuf.

Obligés de décliner leur nom à un valet, qui
les toisait déjà des pieds jusqu'à la tête, la

jeune dame d'un ton très-décidé prononça :

Madame Gillet, née Cambacérès, et son

époux. A ces mots magiques, née Camba-
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cérès , le valet s'incline, et court annoncer. —

L'ex-altesse consulaire, tout aussi,surprise que

son valet, se fait répéter née Cambacérès ; et

quand elle ne put douter de la vérité par

l'affirmation réitérée de sonvalet, elle ordonna

qu'on introduisît. Il voit paraître une jeune

dame très-décemment mise, et qui d'un ton

aussi libre que respectueux lui demande si

c'est à M. de Cambacérès, ci-devant conseil-

ler à la cour des aides de Montpellier, qu'elle

a l'honneur de s'adresser? - Oui, Madame,

répond très-gravement notre Consul. — En

ce cas-là, dit la dame d'un ton presque leste,

permettez, mon chère frère, que je vous em-

brasse, et que j'aye l'honneur de vous pré-

senter mon époux. M. Cambacérès, qui, quoi

qu'on en dise, fut toujours très-galant envers

les dames, se prêta de la meilleure grâce du

monde à la reconnaissance; et ce ne fut que

quelques instants après que madame Gillet put

lui présenter les pièces probantes de leur con-

sanguinité. Un gros joufflu, ancien procureur

du Roi de je ne sais quel parlement, se trou-

fait présent à cette scène vraiment comique,

où là gravité' du magistrat dut céder à la sim-

plicité déterminée d'une jeune femme de pro-

vince, que l'appareil de la suprême-puissance

n'épouvanta point.
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Le second consul, après s'être fait rendre

compte de la situation des affaires de ses

jeunes parents, pensa à les placer d'une ma-

nière convenable et pour eux et pour lui; et

comme il en cherchait les moyens, Buonaparte

les lui donna le jour même.

Cambacérès dînait à la Cour ; entre la poire

et le fromage, Buonaparte, qui avait des es-

pions partout, lui dit : « A propos, second

» consul, il vous est arrivé un parent ?

» Qu'en faites-vous ? — Général premier con-

» sul, j'attendrai qu'il se présente quelque
« occasion.... - J'ai votre affairé. Je lui

» donne la place de receveur général de Seine

» et Oise; elle m'est demandée par une infi-

» nité de gens riches qui n'en ont pas besoin;

» d'ailleurs, je suis enchanté de faire quelque

» chose pour vous, qui me servez de bon

» coeur. (Il pensait à l'empire.)
—

Arrangez

» cela pour le mieux. » Le lendemain M. Sa-

bathier, riche banquier demeurant place Ven-

dôme, avait fourni le cautionnement de cinq

cent mille francs , et M. Gillet était entré en

fonctions d'une place qui rapporte plus de

cent mille francs par an, l'intérêt du caution-

nement prélevé. Et d'un.

A Angers, la place de receveur général du
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département a été pendant long-temps gérée

par un M. Taille-Pied de Bondy ;

A Montpellier, elle l'est encore par M. Des-

poux fils, créature de M. Cambacérès;

A Troyes, elle l'était encore, il y a troi»

mois , par M. Pierlot, agent d'Hortense; ,

A Dijon, par M. Lejeas, grand adhérent;

A Valence, par M. Blachette;

A Rouen, par M. Corbineau, frère du

général ;

A Tours, par M. Peyrusse, frère du tréso-

rier du Corse ;

A Alençon, par un M. Decrès ;

A Tarbes, par M. Barbanègre, frère du

général;
A Vesoul, par M. Junot;

A Montauban, par M. Anduse, créature de

Murat, etc.

Toutes les autres ont été , pendant quinze

ans, gérées de la même manière; elles ont tou-

jours servi à enrichir les parents des grands

adhérents ; et sur quatre-vingt-dix places de

cette nature , on n'en trouvera pas dix dont

les titulaires ne portent le cachet des douze

que j'ai cités, et les 700 millions pèseraient

sur la masse des Français ! ! ! ! !
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CHAPITRE LXXVI.

LES DIRECTEURS PRINCIPAUX DES DROITS-

RÉUNIS, ET LES ENTREPOSEURS DE TA-

BAC.

EN toute justice, si quelqu'un doit payer dans

cette circonstance, n'est-ce pas encore ces

deux cents individus qui, dans les premiers

temps de la mise en activité de tous ces im-

pots, se gorgèrent tellement de rapines, qu'il
ne leur fallut que deux ou trois ans de gestion/

pour s'assurer de grosses fortunes?

Voulez-vous une preuve certaine que toutes

ces placés furent, sans exception, le prix de

quelque crime révolutionnaire, ou d'une

grande adhérence, ou d'une patenté de grandi

faiseur? Ouvrez lès registres de cette adminis-

tration, et vous frémirez. Non, non, j'en re-

viens à mon refrain : le peuple français né

saurait être réduit à la dernière extrémité ,

pour laisser à deux où trois mille individus le

fruit de leurs concussions et de leurs crimes.

18
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CHAPITRE LXXVII.

DES FOURNITURES PUBLIQUES, ET DES

GRANDS FOURNISSEURS.

ON a dû s'apercevoir que, lorsque j'ai voulu

désigner de grands enrichis, soit par leur con-

nivence , soit par leur adhésion à tous les cri-

mes, je ne leur ai pas caché tout ce que je

savais sur leur compte; je déclare donc ici

que je ne vais parler que des circonstances

qui ont enrichi quelques fournisseurs à tel

point, qu'ils en furent étonnés eux-mêmes.

Quant à leurs opinions et leurs actions dans

ces derniers temps, je ne les connais pas. Je

présume aussi que leurs grandes opérations

financières les auront toujours empêchés de

pouvoir se livrer à la politique; en cela, ils

n'en sont que plus heureux; ils se sont évité

beaucoup de tracasseries, et peut-être de

grands repentirs.

Rien de mieux acquis assurément que la

fortune d'un particulier qui, par son travail
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assidu, par. l'avance de ses fonds, parvient,

après un laps de temps plus ou moins long, à

doubler, tripler, quintupler même ses capi-
taux ; mais l'homme que les malheurs de son

pays, quoiqu'il n'y ait pris aucune part, ont

extraordinairement enrichi, ne doit-il pas de

prompts et vigoureux secours à ce même pays,
réduit à l'extrémité par les mêmes malheurs

qui firent sa fortune?....

De plus , je demanderai si, lorsque la

France était heureuse, florissante et paisible,
en 1780 par exemple, il eût été possible à

un fournisseur de vivres-pain, de vivres-

viande ; à un fournisseur de draps, de cuirs,

et enfin de tout ce qui est nécessaire à la

troupe, de gagner en trois, quatre et cinq ans

au plus, cinq, dix, quinze, et vingx mil-

lions?.... — Mais, Monsieur, me dira-t-on,

les temps n'étaient plus les mêmes. La révolu-

tion, les guerres.....
— Ah ! je vous tiens; la

révolution, les guerres injustes, nous ruinè-

rent et vous enrichirent. Eh bien!.... il faut

payer. Nous n'avons rien, vous avez tout. —
« Mais ce que nous avons nous appartient,
» nous l'avons gagné honnêtement. » — Je ne

conteste pas ; je ne veux pas même dire à

quelques-uns d'entre vous qu'il serait possible
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que vous eussiez profité de la cupidité de

certains représentants en mission aux armées,

dans les départements, et vous faire, pour un

millier de louis, adjuger des fournitures sans

adjudication publique. Je ne veux même pas

admettre que vous ayiez jamais eu la pensée

de corrompre l'incorruptible Barras au moyen

d'un portefeuille de maroquin lilas, doublé

de satin blanc, avec son chiffre brodé en or,

et un solitaire, de vingt mille francs formant

la tête d'un porte-trayon d'or qui aurait servi

de fermoir audit portefeuille, contenant DEUX

CENTS BILLETS DE LA BANQUE de l'hôtel Mas-

siac, le tout offert par la plus jolie prêtresse

de notre révolution ; je ne veux pas, dis-je,

admettre la possibilité de ce; fait-là, qui pour-

tant me comporte en soi rien de bien extraor-

dinaire ; mais vous avez des millions qui vous

tombaient comme des nues, quand les miséra-

bles qui vous les octroyaient, n'étaient oc-

cupés qu'à traîner la France dans l'abîme;

vous êtes les seuls à qui celte horrible révolu-

tion ait été profitable (les révolutionnaires à

part) ; comment liésiteriez-vous à rendre à

votre patrie rentrée sous la garde tutélaire de

son Roi légitime, et sous son gouvernement

paternel., une portion de cette grande forr
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tune que vous ne devez qu'à nos troublés

malgré, je le répète, que vous n'ayiez pris

aucune part à ces mêmes troublés?..'.. — ;

« Mais, Monsieur, nous avons fait l'avance de

» nos grands capitaux, nous avons couru dés

» risques et nous ne sommés pas, d'ail-

» leurs, aussi riches que vous nous faîtes... —

» Alte-là, Messieurs, l'avance de vos grandis
» capitaux !.., c'est trop fort. Aurez-vous,

» par hasard aussi, vous autre messieurs les

» fournisseurs, l'envie de tuer l'évidence?.....

» Vos grands capitaux!!! procédons, "

LES FRÈRES MICHEL.

Les grands capitaux des frères. Michel,

quand ils arrivèrent a Paris !.... Braves Borde-

lais, vous le savez, et les anciens agents de

change de Paris aussi ; ils n'avaient pas vingt

mille francs à eux deux. Ils fournirent la

république de je lie sais quoi ; et cinq ou

six ans après, M. Audibert de Marseille,

chargé, lorsque les deux frères se séparè-

rent , de présider à l'inventaire, leur partagea

dix-sept millions (c'est un fait connu de toute

la bourse de Paris! ) Les deux frères ainsi

divisés, entreprirent la banque chacun de leur
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côté, et mirent eh avant leurs grands capitaux*

Pour, cette fois ils ne mentaient pas. On con-

naît tous les procès scandaleux qu'a occasion-

nés la fortune de ces messieurs qui courent le

monde, sans s'inquiéter des malheurs de leur

patrie, qui serait beaucoup moins malade si

les messieurs Michel avaient dix millions de

moins, et que par contre-coup vingt mille

pauvres habitants de nos campagnes dévastées

eussent chacun cinq cents francs de plus.

Avec cinq cents francs ou reconstruit une

chaumière , on refait un petit potager, on rem-

place la vache que les Prussiens ont mangée,

on bénit son roi légitime , on lui souhaite tout

le bonheur que ses vertus lui méritent et l'on

s'endort paisiblement.

M. SEGUIN.

M. Seguin, surnommé le marchand de cuirs

vint à Paris , le sac sur le dos ; fournit la répu-

blique à l'aide de quelques protecteurs , et au

bout de quatre ou cinq ans, il fit comme les

autres , compta par millions ; mais par beau-

coup de millions.

L'ex-ministre d'état Defermont qui, de

temps en temps, chatouillait ces messieurs
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pour le compte de l'usurpateur, en sait long
sur leurs fortunes ; il assurait que celle de M.

Seguin égalait presque celle des deux frères

Michel. J'ignore si M. Défermont avait quel-

que raison particulière de grossir la fortune de

M. Seguin; mais, à quelques millions près,

M. Seguin jouit à la bourse de Paris, de la ré-

putation d'être un des plus riches particuliers

de France.

A toutes les saignées que l'ancien gouverne-
ment faisait à la grosse, fortune de M. Seguin ,

pour des besoins le plus souvent criminels,

M. Seguin de payer et se taire. Et si aujour-
d'hui , pour la plus sainte des causes, la tran-

quillité , le bonheur de la patrie , on demande

à M. Seguin quelques sacrifices, il criera peut-
être , je n'en voudrais pas jurer ; il dira qu'on
lui prend son bien, ce qu'il a gagné à la sueur

de son front. Attendons : il peut se faire que

je me trompe : je le
désire. Dans tous les cas,

nous le verrons bien.

M. COLLOT.

Riche et hônnête banquier de Paris, au-

jourd'hui receveur-général du département
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des Bouches-du-Rhône, fils d'un honnête épi-

cier de Montpellier, reçut, très jeune encore,

soixante mille francs pours sa part à la succes-

sion de feu son père qui mourut quelques années

avant la révolution.

En 1792, M. Collot avait déjà dissipé sa

fortune.

En 1793, il partit de Paris en qualité de

fournisseur des vivres viande à formée

d'Italie..

En 1797, M. Collot était de retour à Paris,

faisait la. commandite à la maison de banque de

Martin. Puech de Parisret à la maison Martin

Salavy de Marseille, dans lesquelles il avait

versé plusieurs millions.

En 1802 ou 1803 , il eut la fourniture géné-

rale de la marine. A cette époque M. Collot.

passait à la bourse de Paris pour être riche-dé

six a sept millions.

Assurément M. Collot justifié , sous tons les

rapports , et la bonne réputation dont il jouit,

et la marque de confiance et de considération

que viènent de lui donner les ministres de

notre sage monarque ; mais, ou je serais bien

trompé, ou tout cela n'empêchera M. Collot

de crier à la violation de patrimoine
!
à la
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violation de sueurs de front, si on lui demande

seulement quelques centaines de mille francs,

eu lui faisant observer qu'il ne fallut rien moins

que le renversement de tous les principes
sous Robespierre et sous Buonaparte, pour

mettre un particulier à même de gagner, dans

le court espace de trois ans, six millions de

bien.

A Dieu ne plaise que j'accuse ici M. Collot

d'avoir coopéré en rien au malheur de la

France ! mais il ne peut se dissimuler que les

misérables qui lui facilitèrent les moyens d'ar-

river à cette grande fortune, n'ayent été les

plus cruels ennemis de son pays.

M. OUVRARD.

Même début, même résultat ; mais plus

grand , plus magnifique, plus dissipateur, si

l'on veut, que ses collègues, il n'est plus aussi

riche. Cela n'empêche pas que , sans toucher

à son patrimoine, qui ne fut pas bien lourd ,
il ne puisse offrir aux besoins de la France

quelques centaines de mille francs et cela,
sans se gêner, et même sans cesser de faire
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courir nos Therpsicores dans des équipages

superbes.

Il existe encore une infinité de fournisseurs

en sous-ordre qui, sans avoir des millions,

sont millionnaires ; et, le million qu'ils pos-
sèdent leur est venu comme les millions des

premiers , je veux dire avec rien, toujours par
suite de nos malheurs.
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CHAPITRE LXXVIII.

DES MAISONS DE JEUX.

LOUIS SEIZE , de glorieuse mémoire, pré-

serva la France, pendant tout son règne, du

fléau des maisons de jeu. Cet infortuné Mo-

narque, qui dans toutes ses actions avait pour
mobile l'amour de son peuple, ne voulut ja-
mais permettre qu'on ouvrît de ces cavernes

publiques. Il était réservé à ces hommes im-

moraux , criminels , qui assassinèrent leur

roi, en se proclamant* les vertueux par ex-

cellence, il leur était réservé, dis-je, de

consommer la ruine de ce peuplé, en lui

fournissant l'occasion de chercher dans le

hasard , souvent fixé contre lui, des moyens

d'existence et d'entretien que, sous son bon

Roi, il ne trouvait que dans un travail tout-

à-la-fois honorable et productif. La révolution

nous amena donc l'immoralité, les crimes et

les tripots. Trente de ces brillantes sentines

furent ouvertes dans la capitale, et par suite
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dans les grandes villes du royaume. Lyon,

Bordeaux, Marseille, Nantes , Toulouse, gé-

mirent pendant long
-

temps de l'arrêté de

M. Fouché qui les forçait à faire jouer leurs

paisibles habitants. Votre courageux dévoue-

ment trouvera ici sa place, honorable con-

seiller de préfecture d'Agen , dont je suis

bien fâché de ne pas savoir le nom.

A l'époque du sacre de l'usurpateur, les

grands préfets venus à Paris , par ordre

(toute la clique y était, quelle légende!);

furent mandés un beau matin , un beau soir,

si l'on veut, chez M. Fouché, ministre de

la police ; là , en présence de M. Perrin

l'aîné, administrateur général des jeux de

France , il leur fut demandé ; si ; le chef-lieu

de leur département pouvait supporter deux

ou trois roulettes , une banque de trente

et un et un pases-dix ? M. Perrin, sans être

né orateur et sans avoir rien, fait poxip le

devenir., développa dans un discours plein

d'énergie, les avantages immenses qui résul-

teraient pour ces messieurs, d'un pareil éta-

blissement. L'éloquent administrateur entraîna;

son auditoire ; par la force.... des pensées? —
Non. A grands coups de ces arguments dont

l'irrésistibilité est si bien démontrée par le
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Basile de Beaumarchais. — L'affaire se ter-

mina à la grande satisfaction des nobles parties
contractantes. M. Perrin porta les émoluments

de M. Fouché à trois mille francs par' jour;
il ajourna messieurs les préfets à dîner pour
le surlendemain chez une fille qu'il entretenait

à mille écus par semaine , rue de Provence ,

et cela pour leur donner , disait-il, le denier

à Dieu (ils avaient déjà le denier au diable) ;

la part du Corse, c'est-à-dire , le prix de la

ferme, fut augmentée de cinq cent mille francs

par an; et toute la bande de se réjouir.

Messieurs lés préfets n'eurent garde de

manquer à une aussi honorable invitation;

au jour marqué, ils se rendirent tous,in fiocchi,

chez la demoiselle qui les reçut en fille ins-

truite ; le dîner fut ce qu'il devait être, char-

mant. Les mots heureux , les saillies piquantes,

les vins exquis , les femmes chargées de dia-

mants et, ne craignons pas de le dire, les

jolis arguments de M. Perrin , tout contribua

à l'enchantement de nos préfets.

Entre le café et les sorbets, M. Perrin pria

ces messieurs de vouloir bien passer , pour

quelques instants, dans un cabinet, et là,

il leur parla à-peu-près eu ces termes. « Mes-

» sieurs , les fêtes et les plaisirs de là capitale
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» vous retiendront vraisemblablement éloignés
» de chez vous plus long-temps que vous ne

» l'auriez cru; veuillez, je vous prie, avoir

» la complaisance d'apposer votre signature

" sur les circulaires que j'ai l'honneur de vous

» présenter ; je me charge de les faire par-
» venir moi-même ». Elles étaient ainsi con-

çues :

" Par la volonté de l'empereur, la décision

» de son excellence M. Fouché, et notre

» assentiment, le conseil de préfecture de.....

» laissera établir dans la bonne, ville de......

» Roulettes, Banques de Trente-un, Passe-

" dix, Craps, Creps, Pharaons, Lansque-
» nets, Biribis, et toutes autres sages inven-;

» dons de ce genre pour le délassement de

» nos bons administrés ; bien entendu qu'il
" n'y aura que la compagnie Perrin et ses

» agents qui puissent faire de pareils établis-

» sements dans toute l'étendue de notre ju-
» risdiction. Ordonnons au commandant de

» la gendarmerie de faire saisir tout ce que.
» les agents de notre dit sieur Perrin diront

» être saisissable. Voulons de plus qu'il soit

» loisible à ladite compagnie Perrin de trans-

» porter lesdits établissements dans toutes

» les foires de notre ressort, sans que le
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CHAPITRE LXXIX.

Simple aperçu de répartition des sept cent

millions, d'après lequel les contribuables,

tous plus ou moins enrichis, et presque tous

plus ou moins fauteurs ou adhérents, reste-

ront , après parfait payement, quatre,

six, dix et vingt fois plus riches qu'ils

n'eussent pu le devenir sous un gouverne-

ment légitime, ennemi des concussions et

du brigandage.

LE prince Talleyrand. . . 8,000,000 fr.

M. Davoust 8,000,000

M. Masséna 8,000,000

M. Fouché 6,000,000

M. Cambacérès 6,000,000

M. Lebrun, père 6,000,000

Hortense 6,000,000

Savary 4, 000, 000

Maret 4, 000, 000

Caulaincourt 4, 000, 000

M. Augereau 4, 000, 000

ci-contre 64,000,000 fr.
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CHAPITRE LXXX.

MES CRAINTES.

LA peur est, comme l'amour, un sentiment

qui ne se commande pas. J'ai peur; et malgré

que tous les jours de sages dispositions, faites

par notre bon Roi; ou par les dépositaires de

son autorité, pour calmer toutes les inquiétu-

des, dussent éloigner de mon, âme ce pénible

mouvement, je crains.... Et que diable crai-

gnez-vous.?

Je crains que l'excessive clémence de notre

bon Roi n'encourage les menées des incor-

rigibles.

Je crains qu'avec la vie que, de tout coeur.

je souhaite qu'on laisse à ces braves messieurs,

on ne leur abandonne aussi leurs immenses

richesses mal acquises, ce que je ne verrais

qu'avec la plus vive peine; parce qu'au siècle

où nous vivons , tout l'argent d'un royaume se

trouvant entre les mains de tous les factieux,
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CHAPITRE LXXXI.

MES ESPERANCES.

J'ESPÈRE qu'avant deux ans les neveux de notre

bon roi seront à la tête d'une armée que
Louis XVIII présentera avec la même confiance

à ses amis, et aux ennemis de la France , si

elle en a.

J'espère qu'à cette époque On n'entrera pas
chez nous , sans dire , s'il vous plaît.

J'espère qu'un rêve que je viens de faire

pourrait bien se réaliser. J'ai révéla nuit der-

nière qu'il y aurait quelque chose à rabattre

sur les sept cent millions. Encore tant mieux

pour les enrichis.

J'espère qu'avant peu nous n'aurons que

des magistrats comme MM. de Sèze, Séguier

et Bellart, et des prélats comme Monseigneur,

de Rheims.

J'espère que très incessamment, les qua-

21
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CONCLUSION.

LA France veut son Roi, la France veut la

paix, la France veut ses Bourbons, la branche

régnante, et la France les aura. Et toutes les

machinations, toutes les scélératesses, viendront

échouer devant cette volonté ferme et cons-

tante. Oui, nous le répétons avec notre bon

monarque : clémence et pardon au repentir,

au retour sincère ; mort à l'endurcissement

dans le crime et dans la rébellion. Il faut que

les révolutionnaires, de quelque parti qu'ils

soient, constitutionnels de 1791 , Robespier-

ristes, Maratistes, Carnotistes, Directoriens,

Buonapartistes, Napoléonistes et Régenciers,

se pénètrent bien de cette vérité éternelle ,

que les Français ne se laisseront plus tuer

pour les faire régner ; qu'ils ne régneront

plus; que c'est fini, fini, on ne peut pas plus fini

pour eux ; qu'ils seront traités à la Porlier, à la

Murat, au moindre signe de révolte; et que
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